
Rapport de la séance du conseil communal du 1er décembre 2014 
 
 
Présents: Marc EICHER, bourgmestre;  

     Victor DIDERRICH, Bernard LAMBORELLE, échevins ;  
     Franco CAMPANA, Bernard JACOBS, John MÜHLEN, Jean-Pierre 

TESSARO, conseillers ; 
     Natascha KRIDEL, secrétaire communale 
 Excusé : Sébastien KOHL, conseiller 

 
Au cours de la présente séance, le conseil communal approuve unanimement les actes 
notariés suivants : 

 acte notarié avec les consorts Petry concernant l’acquisition, par la commune de 
Nommern, de la parcelle cadastrale 348/2281 sise à Nommern, au lieu-dit « In 
Presterstall », d’une contenance de 2,14 ares, au prix de 29.985,68 € en vue de 
la création d’une zone de protection de la source « Brouchbour » ; 

 acte notarié avec le sieur Claudio Bacchiocchi concernant la vente, par la 
commune de Nommern, de la parcelle cadastrale 355/2390 sise à Cruchten, à 
l’intersection de la rue de la Gare avec la rue Principale, d’une contenance de 
1,06 ares, au prix de 530 €. 

 
Avec 5 voix pour et 1 voix contre (conseiller Mühlen), il approuve l’acte notarié 
concernant l’acquisition, par la commune de Nommern, de plusieurs parcelles sises 
dans la commune de la Vallée de l’Ernz, localité de Stegen, aux lieux-dits « Unten in 
Selbrueck », « Auf der Rippe », « in Selbrueck », « Auf Wiesbich » et « Vor dem 
Eichels », d’une contenance totale de 525,49 ares, au prix de 525 € par are.  
 
Ensuite, le conseil communal valide, tel qu’il est prévu par la loi, unanimement le résultat 
du référendum en vue d’une fusion avec les communes de Fischbach et de Larochette. 
 
Avec 5 voix pour, 1 voix contre (conseiller Campana) et 1 abstention (conseiller 
Tessaro), il approuve le projet de règlement grand-ducal pour la création du « Naturpark 
Mëllerdall » et les statuts du syndicat intercommunal y afférent. 
 
Puis le conseil communal arrête un règlement interne portant fixation des critères de 
priorité lors de l’admission d’enfants à la Maison Relais Noumer et à la garderie 
Butzenhaff à Cruchten en période de pénurie de places d’accueil, qui se lisent :  
1) enfants de familles monoparentales ayant un emploi rémunéré,  
2) enfants de familles dont les deux parents travaillent à plein-temps,  
3) enfants de familles défavorisées (analyse cas par cas),  
4) enfants de familles déjà inscrits à la Maison Relais Noumer. 
 
Pour donner suite après à une observation du service de contrôle de la comptabilité 
communale, il arrête un règlement communal fixant la coutume d’attribuer aux membres 
sortants du collège échevinal, du conseil communal ainsi que du personnel communal 
une indemnité d’adieu de 25 € par année de mandat respectivement de service. 
 
Comme le syndicat intercommunal SIDEC a modifié ses tarifs applicables en 2015 pour 
l’enlèvement des déchets encombrants, le conseil communal suit et adapte les tarifs 
communaux à ceux du syndicat. Ainsi seront facturés, pour l’année 2015, 35 € par point 
d’enlèvement et 25 € par mètre cube de déchets encombrants enlevés. 
 
Il décide ensuite des subsides à accorder pour l’année 2014 : 
 



 subsides ordinaires pour les sociétés locales : 
 

Société Article budgétaire Montant du 

subside alloué 

Mérite 

Service d’Incendie et de 

sauvetage 

3/320/648110/99001 1.250,00 € C 

Sapeurs-Pompiers de Cruchten 3/320/648110/99001 1.250,00 € C 

Amiperas Sektioun Noumer 3/229/648110/99001 700,00 € C 

Bühn ’93 Theaterveräin 3/839/648110/99001 700,00 € C 

Chorale Ste Cécile Cruchten 3/839/648110/99001 700,00 € C 

Chorale Ste Cécile Nommern 3/839/648110/99001 700,00 € C 

Club des Jeunes Cruchten 3/250/648110/99001 620,00 € B 

Schrondweiler Jugend 3/250/648110/99001 400,00 € A 

Museksfrënn Gemeng Noumer 3/836/648110/99001 1.405,00 € C 

Reitstall « A Millen » Nommern 3/825/648110/99001 1.225,00 € C 

ABC Schrondweiler (Billard) 3/825/648110/99001 550,00 € B 

Dësch-Tennis Noumer 3/825/648110/99001 1.330,00 e C 

F.C. Nommern 3/825/648110/99001 1.375,00 € C 

Luxembourg Cow Horse Ass. 3/825/648110/99001 585,00 € B 

Gaard an Heem Schrondweiler 3/411/648110/99001 400,00 € A 

Spuerveräin « De läschte Patt » 3/839/648110/99001 400,00 € A 

Spuerveräin « Ënner ons am 

Hengerjuck » 

3/839/648110/99001 400,00 € A 

A.S.E.C. 3/192/615100/99001 400,00 € A 

 

 subsides extraordinaires pour les sociétés locales : 
 

Société Article budgétaire Montant du subside 

extraordinaire alloué 

Service d’Incendie et de 

sauvetage 

3/320/648110/99001 820,00 € 

 

 subsides aux associations de bienfaisance : 
 

Société Article budgétaire Montant du subside 

extraordinaire alloué 

Centre d’intervention Larochette 3/320/648110/99001 150,00 € 

CARE in Luxemburg a.s.b.l. 3/192/615100/99001 100,00 € 

SOS Villages d’enfants Monde 3/192/615100/99001 100,00 € 

Wäertvollt Liewen a.s.b.l. 3/192/615100/99001 100,00 € 

Trisomie 21 Lëtzebuerg a.s.b.l. 3/192/615100/99001 100,00 € 

Blëtz a.s.b.l. 3/192/615100/99001 100,00 € 

Service Krank Kanner Doheem 3/192/615100/99001 100,00 € 

 
 
Finalement, le conseil communal arrête le budget rectifié de l’exercice 2014 ainsi que le 
budget pour 2015. Veuillez consulter le budget communal 2015 à la suite des rapports 
des séances communales. 


